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AVIS PUBLIC

AVIS PUBLIC est par la présente, donné a tous les contribuables de la susdite
municipalité, qu'a une séance ordinaire de la municipalit¢ de Saint-Alexandre
tenue a Hotel de Ville, au 453 rue Saint-Denis, le 1°" juin 2026, le Conseil a adopté
le réglement 26-438, intitulé :

Reéglement 26-438 SUR LA GESTION CONTRACTUELLE

Ce réglement entre en vigueur conformément a la Loi.

La consultation de ce reglement peut étre faite a 'Ho6tel de Ville, 453, rue Saint-
Denis durant les heures réguliéres et sur le site Internet de la Municipalité a
www.saint-alexandre.ca.

Donné a Saint-Alexandre
Le 2 juin 2026

Marc-Antoine Lefebvre
Directeur général et greffier-trésorier



